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Initiatives ministérielles

Les personnes impliquées dans ces contrats n'ont jamais été
perdantes de toute façon dans leurs tractations avec le gouverne-
ment quel qu'il soit. Je me demande, pour les raisons que j'ai
mentionnées plus tôt, en vertu de quels principes d'éthique nous
leur serions collectivement redevables.

Tout au long de e discours, j'ai utilisé sciemment, volontaire-
ment et à dessein les termes «majesté, souveraine, reine». Les
gens d'en face, ceux d'à côté savent que c'est d'eux qu'il s'agit,
et aussi des Canadiens et Canadiennes. Ceux-ci le savent-ils?
Les personnes roulées, flouées, volées, ce sont elles les rois et
reines du Canada, du Québec aussi.

Les citoyens de ce pays savent-ils et comprennent-ils que le
cas de l'aéroport de Toronto n'est que la pointe de l'iceberg?
Depuis 127 ans maintenant, la Fédération canadienne existe;
depuis autant de temps, les citoyens ont l'impression de posséder
leur pays et d'en conduire les destinées. Pays austère, froid,
nordique pour tout dire, cependant pays de forts, de braves, de
hasardeux. Ceux qui l'ont choisi ne l'ont-ils pas fait par amour,
dans le rêve de bâtir, abnégation totale, peu de soleil, peu de
chaleur, peu de tout et tout de peu, mais avec beaucoup d'amour.

Floués depuis toujours par les compagnies étrangères prati-
quant le commerce des fourrures, trahis par des politiciens avi-
des de pouvoir, sinon carrément d'argent, rêves arrêtés, vision
limitée. Qu'allons-nous laisser à nos enfants? Six cents, sept
cents, huit cents, neuf cents milliards de dette.
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J'ai honte, monsieur le Président, j'ai honte! Honte pourquoi?
Je suis de la génération qui s'est sauvée avec la caisse, avec le
cash, comme on dit. J'ai reçu un pays beau, propre, net, et voilà
qu'en moins de 50 ans, je le transmets endetté, pollué, sali,
déchiré par des politiciens tristes dont la seule préoccupation
était leur confort personnel.

Pays décimé par le lucre, vandalisé par ceux qui ne se procla-
ment d'aucun pays, par le tétard qui suce le fond, par des politi-
ciens aveuglés par leurs projets personnels, politiciens instruits,
mais de peu d'envergure.

Un grand philosophe disait: «Ce n'est pas la dernière goutte
qui fait déborder la coupe, c'est la première.» C'est vrai.

L'aéroport de Toronto est peut-être la dernière goutte. Il y a ici
trop de doutes, trop de confusion, trop d'erreurs pour que nous ne
nous posions pas de véritables questions.

Dans cette saga, de hauts fonctionnaires ont démissionné,
d'autres ont réclamé une réaffectation, d'autres se sont tus par
crainte de représailles. La manoeuvre était si grossière que seuls
les détenteurs du pouvoir absolu se sont crus intouchables.

Le rouleau compresseur était en marche. Contre tout avis, on
avançait, l'avidité ne connaissait plus de fin. Le lucre, le projet,
l'avidité étaient rois.

De gens fiers on a fait des laquais, d'honnêtes, on a fait des
fourbes, de francs, des menteurs. Il faut que ça change, que ce
pays regagne sa dignité, son envie, ses rêves et surtout la primau-
té du droit. C'est pourquoi il faut illico, sans délai, au risque de se
faire mal collectivement, que la justice renaisse, que la fierté
rejaillisse, que l'espoir revienne pour ceux qui suivent, qu'on se
prenne en main!

Ainsi, il faut commander sans délai une commission royale
d'enquête sur le dossier de l'aéroport Pearson, que ses conclu-
sions soient appliquées, qu'on mette un terme à la folle enchère,
que les Canadiens, y compris les Québécois, regagnent leurs
fierté et dignité, que les principes d'égalité, fraternité et justice
regagnent leur noblesse. Peut-être ainsi aurons-nous considéra-
blement réduit le contentieux Québec-Ottawa, peut-être com-
prendrons-nous que les Québécois qui optent pour leur émanci-
pation ont décidé d'en finir avec ce colonialisme
socio-économique et financier dont sont encore otages trop de
Canadiens.

Qui bene amat, bene castigat, «Qui aime bien châtie bien»,
maxime latine millénaire mais encore d'actualité. Si notre pre-
mier ministre est sincère en déposant le projet de loi C-22, s'il
entend rétablir les principes dejustice en ce pays, qu'il proclame
sans délai l'avènement d'une commission royale d'enquête sur
la concession des aérogares 1 et 2 de Toronto et qu'ainsi, selon
les conclusions de ces enquêteurs, tous ceux qui sont fautifs,
riches, autant puissent-ils l'être, soient confrontés à une justice,
droite et honnête, celle des Canadiens.

[Traduction]

M. Dennis J. Mills (secrétaire parlementaire du ministre
de l'Industrie): Madame la Présidente, on aurait dit que le
député, à la fin de son intervention, avait pris la position du
gouvernement.

Ce sont nous, les libéraux, qui, avec le premier ministre, nous
sommes opposés au démantèlement de l'Aéroport international
Pearson, non seulement quand nous siégions de ce côté-là de la
Chambre des communes, mais aussi pendant la campagne électo-
rale, lorsque nous avons entendu dire que le gouvernement de
l'époque, le gouvernement conservateur, allait donner suite à ce
projet. Nous avons dit que cela ne faisait pas partie de nos plans.
Nous ne voulions pas privatiser l'Aéroport international Pear-
son. Nous avons fait campagne contre la privatisation de cet
aéroport et nous avons pris des mesures en ce sens dès que nous
sommes arrivés au pouvoir.

Les Canadiens comprennent très bien la décision qu'a prise le
premier ministre. Cette décision était ferme, et c'était la décision
à prendre dans l'intérêt à long terme de tous les Canadiens.

L'approche qui a été adoptée aujourd'hui est plutôt étrange,
parce que nous essayons d'exécuter la décision, de classer le
dossier Pearson et de payer comme il se doit les gens qui,
malheureusement, ont conclu une mauvaise entente avec l'an-
cien gouvernement.
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